
    

Dimanche 3 mars 2013 

□ 

CTT Woluwe au 2 avenue des Vaillants à 1200 Woluwe St Lambert  

□ 
 

Horaires Messieurs 

09:00 NC et E Spéciale 

13:00 E et D Spéciale 

16:00 D et C 

Sandwiches et croques tout au long de la journée 

Règlement du critérium : 
• Le critérium est exclusivement réservé aux personnes affiliées à l'une des Ailes de l'ASBL F.R.B.T.T. ou à 

une Fédération reconnue par l'I.T.T.F.  
• Le critérium est autorisé sous le n°BBW. BBW.VG10/12/13 
• Le critérium se joue suivant les statuts et règlements de l'ASBL F.R.B.T.T.  
• Le montant de l'inscription est de 6 € pour une série ou de 10 € pour participer à deux séries.  
• Le nombre d’inscriptions est limité à 16 participants par série, attention, les inscriptions seront 

clôturées dès que ce nombre est atteint dans une série. Mme Viviane Goffin en informera le directeur 
du tournoi et les participants qui voudraient encore s’inscrire. 

• Les matchs se jouent en trois sets gagnants , toutes les phases préliminaires des séries sont jouées en 
4 poules de 4 joueurs suivies d'un tableau par élimination directe. 

• Le critérium se déroulera sur 8 tables, avec des balles de couleur blanche.  
• Les inscriptions se font sur le site cpbbw.be, http://affrbtt-

asbl.be/compet_indi/AFFRBTT_COMPET_INDIV_INSCRIPTIONS.html jusqu'au jeudi  28 février 
dernière limite L'élaboration des tableaux aura lieu le  

• Un joueur ne peut s’inscrire que dans 2 séries qui correspondent à son classement. Une dame peut 
s’inscrire avec son classement messieurs 

• Les 4 premiers de chaque série seront récompensés. 
• Le comité d'organisation décline toute responsabilité en cas d'accident, de perte ou de vol.  
• Le juge-arbitre prendra toutes les dispositions, mesures ou décisions nécessaires pour assurer 

le bon déroulement du critérium.       
• Le règlement sera publié sur les sites www.cpbbw.be et www.cttwoluwe.net 

Directeur du critérium:   Sophie Hayt  
 

   


